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DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 

 

MAIRIE DE CAURO 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUILLET 2019  -  18H30 

Sous réserve de son approbation lors du prochain conseil 

 

 

Etaient présents : Pascal LECCIA, Paul BERNARDI, Jean-Louis ROSSI, Marie-Françoise MASSEI, Marina 

EVANGELISTI, Laurent LUCCHESI, Antoine ANTONA, Lucette AMARO, Patrick RINIERI, Elodie MARSILJ René 

MOGGIA, François-Jérôme SIMONETTI 

Etait excusé : Aurélie CANZEDDA (pouvoir à Pascal LECCIA) 

Etait absent : Marie-Caroline MARSILJ-TOMI (a quitté la séance avant le vote), Maryline SERPAGGI 

Secrétaire de séance : Antoine ANTONA 

 

Ouverture de séance à 18 H30 par Mr le Maire 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 15/07/2019 

2. Attribution d’une récompense aux bacheliers 2019 

3. Cession de la parcelle B313 

4. Acquisition d’une parcelle au lieu dit Simonello (terrain CRESP) 

5. Acquisition des parcelles C411 et C412 au lieu dit Stazzona 

6. Tarifs des repas de cantine à la rentrée 2019 

7. Demande de subvention pour l’acquisition d’un logiciel pour la cantine 

8. Demande de subvention pour les travaux du dortoir 

9. Décision modificative au BP 2019 

10. Relevé des décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation consentie 

Questions diverses 

 

 
1. Approbation du compte rendu du conseil municipal du 15/07/2019 

 

Le compte rendu du Conseil du 15/07/2019 est approuvé et signé par les membres présents. 

 

2. Attribution d’une récompense aux bacheliers 2019 

  

Madame Marie-Caroline MARSILJ-TOMI, présente en début de séance, a quitté la réunion avant le vote de cette 

délibération. 

 

Comme les années précédentes, le Maire propose au Conseil d’attribuer une récompense aux bacheliers 2019 de 

Cauro. 
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Une liste des bacheliers nous a été transmise par l’académie de Corse : 

 

-ALEXANDRE Amélia 

-ANTONA Jean-Paul 

-BAURIAUD Lucas 

-BURTIN Elsa 

-CASANOVA Clara 

-CASINI Pascal 

-COLONNA Lisa 

-DELSOL Elena 

-EYGONNET Isaia 

-FONTAINE Nael 

-GERVY Aude 

-PAOLI Vincent 

-PAPINI Maxime 

-PETIT-FRANCESCHI Gael 

-PINNA Toussaint 

-PRIOT Cécile 

-SANTONI Vannina 

-TOLLA Raphaël 

-VERHELST Léa 

 

Le Conseil, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide d’attribuer une récompense de 300 € aux 

bacheliers de Cauro de l’académie de Corse uniquement. 

 

Cette liste pourra être complétée en cas d’oubli. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

VOTE : 13 Pour    2 Absent 

 

 

3. Cession de la parcelle B313 

 

Il est proposé au Conseil de régulariser l’empiètement d’une parcelle communale par un administré. 

 

Un géomètre a délimité l’emprise de 435 m² sur la parcelle B313 (lieu dit Fontana). 

 

L’estimation de la valeur vénale par le service des domaines est de 70 € le m² soit une estimation à 30 450 € pour les 

435 m². 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à la majorité des membres présents et représentés, la 

proposition de cession de la parcelle de 435 m² issu de la parcelle B313, au prix estimé par les domaines. 

 

VOTE : 12 Pour  Contre : 1    2 Absent 

 

 

4. Acquisition d’une parcelle au lieu dit Simonello (terrain Cresp)  

 

Le Maire rappelle au Conseil le projet d’alimentation en eau potable des lotissements Prunelli 1, Prunelli 2 et Prunelli 

Rocade, depuis un bassin situé au lieu dit Simonello que Monsieur CRESP propose de nous céder. 

 

Le projet consistera en la réhabilitation du bassin et la création d’une unité de traitement. Un branchement à la 

canalisation de l’office d’équipement hydraulique de Corse est déjà prévu.  
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La commune achèterait une parcelle de terrain comprenant le bassin, le mettrait à disposition du SIVOM de la Piève 

de Sampiero par convention. La parcelle concernée mesure 572 m². Une estimation des domaines a été demandée. 

 

Puis le SIVOM réaliserait des travaux qui seront mis à la charge de la commune dans sa part communale. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le projet 

d’acquisition de la parcelle de 572 m².  

 

VOTE : 13 Pour    2 Absent 

 

 

5. Acquisition des parcelles C411 et C412 au lieu dit Stazzona 

 

Le Maire informe le Conseil qu’il a été proposé à la commune, l’acquisition de 2 parcelles situées au lieu dit Stazzona, 

parcelles C411 et C412, appartenant à Madame Chantal Marie-Claude DE WARREN. 

 

Une estimation de la valeur de ces parcelles a été réalisée en 2016. Pour une superficie de 195 311 m², la valeur 

estimée est de 39 000 €. 

 

Il est proposé au Conseil d’acquérir ces parcelles à 32 000 €. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité des membres présents et représentés, la 

proposition d’acquisition des parcelles C411 et C412 au prix de 32 000 €. 

 

VOTE : 13 Pour     2 Absent 

 

 
6. Tarif des repas de cantine à la rentrée 2019 

 

Le Maire informe le Conseil que nous avons lancé un nouveau marché pour la fourniture et la livraison des repas de 

cantine pour la rentrée 2019. 

 

La consultation a permis à 3 entreprises de candidater et le résultat de l’analyse des offres a conduit à attribuer le 

marché à A Cucinella. 

Le tarif proposé est un peu supérieur à celui actuel mais la qualité semble bien supérieure et c’est ce qui a conduit à 

faire ce choix.  

 

Prix de la prestation actuelle : 5,00 € TTC / repas 

Prix facturé aux parents actuellement : 4,50 € TTC / repas 

Prise en charge par la commune actuellement : 0,50 € TTC / repas 

 

Prix de la prestation à la rentrée 2019 : 6,02 € TTC / repas 

Prix proposé à facturer aux parents : 5,00 € TTC / repas 

Prise en charge proposée pour la commune : 1,02 € TTC / repas 

 

Pour information, pour l’année scolaire 2018/2019, 6 800 repas ont été commandés. 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide de fixer le tarif du repas de cantine 

à 5,00 € pour les enfants et 6,02 € pour les adultes à compter du 3 septembre 2019. 

 

VOTE : 13 Pour     2 Absent 
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7. Demande de subvention pour l’acquisition d’un logiciel pour la cantine 

 

Le Maire rappelle que le système de réservation des repas de cantine par les parents pose régulièrement des 

difficultés. Il en est de même pour la facturation par les services. 

 

Des logiciels existent pour faciliter la gestion de ce service. 

 

Une solution est ainsi proposée : 

 

• Accès à un portail web pour les parents pour qu’il procèdent à la réservation des repas par internet 

• Commande directe des repas par un mail automatique entre le portail et la société prestataire des repas 

• Accès à un portail web pour le personnel communal en charge du service périscolaire pour établir les listes 

de présences ….. 

• Accès à un portail web pour le personnel de la facturation pour facturer directement depuis ce logiciel sur la 

base des réservations / présences et lien direct avec le logiciel de comptabilité 

 

Le coût de ce logiciel comprend une partie d’installation, paramétrage, formation (en investissement) pour un 

montant de 3 720 € TTC (3 100 € HT) , et une partie de maintenance annuelle (en fonctionnement) pour 930 €. 

 

Il est proposé de solliciter la Collectivité de Corse pour une subvention. 

 

Collectivité Pourcentage Montant 

Collectivité de Corse 60 % 1 860,00 € 

Commune de Cauro 40 % 1 240,00 € 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- approuve le projet d’acquisition d’un logiciel pour la réservation et la facturation de la cantine  

- approuve le plan de financement proposé 

- demande à Monsieur le Maire de solliciter les subventions 

 

VOTE : 13 Pour     2 Absent 

 

 
8. Demande de subvention pour les travaux du dortoir 

 

Le Maire rappelle au Conseil la nécessité de déplacer le dortoir de la classe des maternelles puisque la mezzanine qui 

sert actuellement de dortoir est trop petite pour accueillir tous les enfants de petite section à la rentrée 2019. Ces 

travaux ont été commencés en urgence (nous n’avons eu les effectifs des petite section qu’en juin). 

 

Il est proposé de solliciter la Collectivité de Corse pour une subvention. 

 

Les travaux sont estimés à 19 514,55 € HT 

- Cloisons, faux plafonds, grilles fenêtres : 12 255 € HT 

- Placo : 3 294 € HT 

- Revêtement sol : 2 651,55 € HT 

- Portes : 1 314,00 € HT 

 

Le plan de financement se présenterait ainsi : 

 

Collectivité Pourcentage Montant 

Collectivité de Corse 60 % 11 708,73 € 

Commune de Cauro 40 % 7 805,82 € 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- approuve les travaux du dortoir 

- approuve le plan de financement proposé 

- demande à Monsieur le Maire de solliciter les subventions 

 

VOTE : 13 Pour     2 Absent 

 

 
9. Décision modificative au BP 2019 

 

Il est proposé une décision modificative en M49 pour permettre l’annulation de titres antérieurs (factures d’eau 

erronées). 

 La proposition est la suivante : 

 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article BP DM Article BP DM 

673 (Annulation 

titres antérieurs) 
0,00 € + 1 000,00 € 

70128 (Autres 

taxes – 

Redevances) 

5 000,00 € + 1 000,00 € 

 

La DM proposée est équilibrée à + 1 000,00 € en dépenses et recettes de fonctionnement. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve la 

décision modificative présentée ci-dessus. 

 

VOTE : 13 Pour     2 Absent 

 

 

20H30 Fin du Conseil Municipal 

La séance est levée. 

 

 

 

 

Pascal LECCIA 

 

Paul BERNARDI 

 

Marie-Caroline MARSILJ-

TOMI 

 

Camille ROSSI 

 

Marie-Françoise MASSEI 

Patrick RINIERI 

 

Elodie MARSILJ 

 

Maryline SERPAGGI 

 

François Jérôme 

SIMONETTI 

 

René MOGGIA 

Marina EVANGELISTI 

 

Aurélie CANZEDDA 

 

Laurent LUCCHESI 

 

 

Antoine ANTONA 

 

Lucette AMARO 


